
Conditions sanitaires en 
maternelle du 19 avril 

au 30 juin

Circulaire 8532 du 30/03/2022 : Covid-19 - Organisation de la vie scolaire en 
contexte de crise sanitaire - Enseignement fondamental 

Circulaire 8360 du 26/11/2021 Covid-19 - Stratégie de mise à disposition de 
détecteurs de CO2 dans l'Enseignement obligatoire et dans l'ESAHR

Circulaire 8077 du 30/04/2021 Covid-19 - Organisation de la vie scolaire en 
période de crise sanitaire - Recommandations concernant l'aération et la 
ventilation des locaux

http://enseignement.be/upload/circulaires/000000000003/FWB%20-%20Circulaire%208532%20(8787_20220330_100634).pdf
http://enseignement.be/upload/circulaires/000000000003/FWB%20-%20Circulaire%208360%20(8615_20211126_134128).pdf
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=8332


Année 
scolaire 

2021-2022

• 100 % d’élèves présents, 5 jours 
par semaine



Fin du port du 
masque à 

partir du 7 mars

• Les enfants souhaitant porter le 
masque sont en droit de le faire 
et doivent y être autorisés si les 
parents en font la demande 

• Les enseignants qui souhaitent 
porter le masque sont en droit 
de le faire

• Port d’un masque FFP2 
recommandé pour les 
personnes médicalement 
vulnérables



Présence de 
tiers dans 

l’école

• Autorisée dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur 
dans la société



Activités de 
groupes à 

l’école

• Reprise des réunions et 
événements en présentiel en 
respectant les règles sanitaires 
applicables dans la société

• Baromètre corona | Coronavirus COVID-19 
(info-coronavirus.be)

https://www.info-coronavirus.be/fr/barometre-corona/


Inscriptions 

• Reprise d’activités d’inscription en 
présentiel en respectant les règles 
sanitaires applicables dans la société

• Baromètre corona | Coronavirus 
COVID-19 (info-coronavirus.be)

https://www.info-coronavirus.be/fr/barometre-corona/


Reprise des  événements publics 
dans l’enceinte de l’école dans 
le respect des règles sanitaires

applicables dans la société
Baromètre corona | Coronavirus COVID-19 

(info-coronavirus.be)

Si souper, baromètre horeca
Si fancy-fair ou spectacle, baromètre 

événement public

https://www.info-coronavirus.be/fr/barometre-corona/


Activités 
extra-muros d’une 

journée 
Activités d’une journée autorisées 

moyennant le respect des règles en 
vigueur dans la société et au sein du 

secteur d’activité



)

Activités extra-muros avec nuitées autorisées

depuis le 7 mars dans le respect des conditions 

sanitaires en vigueur dans le lieu ou pays 

d’accueil

En Belgique : Baromètre corona | Coronavirus 

COVID-19 (info-coronavirus.be)

Hors de Belgique : Conseils par destination | Service 

public fédéral Affaires étrangères (belgium.be)

A savoir : pour l’enseignement maternel ordinaire et 

l’ensemble de l’enseignement spécialisé, le taux 

minimum obligatoire de participation est abaissé à 

50%

https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination
https://www.info-coronavirus.be/fr/barometre-corona/
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination


Aération des 
locaux

• Généralisation de l’usage d’appareils 
de mesure pour détecter le taux de 
CO2

• Ouverture des fenêtres avant et après 
les cours, lors des intercours et des 
pauses

• Fenêtres entrouvertes (au moins 2 s’il y 
en a plusieurs)

• Si aérateurs de fenêtres présents, les 
rendre opérationnels

• Voir Circulaire 8360 du 26/11/2021

http://enseignement.be/upload/circulaires/000000000003/FWB%20-%20Circulaire%208360%20(8615_20211126_134128).pdf


Activités 
sportives

• Activités normales

• Respect de la ventilation et installation 
de détecteurs de CO2 

• Voir Circulaire 8360 du 26/11/2021

http://enseignement.be/upload/circulaires/000000000003/FWB%20-%20Circulaire%208360%20(8615_20211126_134128).pdf


Cantines

• Utilisation normale

• Aération des locaux le plus souvent 
possible

• Installation de détecteurs de CO2 le 
plus vite possible



Cour de 
récréation et 
équipements 

extérieurs

• L’utilisation est normale

• Conditions pour utiliser les jeux 
d’extérieur : se laver les mains 
avant et après avoir joué

• Les jeux d’extérieur ne doivent 
pas être nettoyés après 
utilisation



Les services 
PSE et CPMS-
WB

Interlocuteur de première 
ligne pour les écoles, à 
contacter immédiatement 
face à tout cas de Covid-19 
ou toute suspicion de cas;

Interlocuteur privilégié des 
parents pour tracing et 
demande d’informations



Infos complémentaires

• Page spécifique COVID sur le site de l’UFAPEC, régulièrement mise à 
jour : http://www.ufapec.be/en-pratique/projets-en-cours/infos-
covid-19/

• Page enseignement.be : 
http://enseignement.be/index.php?page=28291

• DGEO : 0800/20.000 - info.dgeo@cfwb.be

http://www.ufapec.be/en-pratique/projets-en-cours/infos-covid-19/
http://enseignement.be/index.php?page=28291
mailto:info.dgeo@cfwb.be

